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Madame le Préfet de Bretagne

Préfet d'Ille-et-Vilaine

3, Avenue de la Préfecture

35026 RENNES Cedex 9

St-Benoît-des-Ondes le 13 mars 2019

Objet : Etude géotechnique de la Digue de la Duchesse Anne prescrite par votre arrêté n° 2016-19842 du 27 juillet 2016 (en pièce jointe).
Madame le Préfet de Région,

Malgré le rejet de notre requête par jugement n° 1700261 du Tribunal administratif de Rennes, ce 24 janvier, notre association reste mobilisée pour être un acteur vigilant sur le risque d’inondation et de submersion sur notre territoire en concertation avec les élus locaux et les services et organismes compétents sur ce sujet.

Nous considérons en effet, que le PPRSM approuvé par vos soins le 25 août 2016, n’est pas le simple aboutissement d’une procédure administrative, mais l’enclenchement d’études et de travaux visant à renforcer la digue de la Duchesse Anne afin d’obtenir une révision de ce plan et un allégement des contraintes.

A cette fin, nous souhaiterions connaître la suite qui a été donnée à votre arrêté cité en objet. Il était en effet précisé à l’article 1er de cet arrêté que « le rapport de l’étude est transmis au service de contrôle de la DREAL Bretagne avant le 1er juillet 2018 ».
Restant à votre disposition et dans l’attente de vous lire, veuillez agréer Madame le Préfet de Bretagne, l’assurance de ma meilleure considération.

Le Président de l’A.D.B
Yves COUDRAY
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